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Conseil municipal du 14 nov. 2007 : les principales décisions 
 

  
LE MOT DU MAIRE 
 

Madame, Monsieur, 
Plusieurs points d’importance pour l’avenir de notre 
commune ont été examinés lors de ce conseil municipal. 
Premier temps fort de la séance, le vote des subventions 
municipales qui seront prochainement versées aux 
associations locales et extérieures. Le montant global des 
subventions allouées aux associations chassères s'élève à 
47 690 €, soit une augmentation de plus de 5 % par 
rapport à l'an dernier. Quant au montant des subventions 
attribuées aux associations extérieures, il passe de 4 661 
à 4 700 €. La Municipalité réaffirme ainsi son soutien au 
mouvement associatif local qui contribue, au quotidien, à 
la qualité du lien social dans notre commune. Une 
subvention exceptionnelle a par ailleurs été attribuée à la 
société de Sauvetage pour sa dernière participation à la 
coupe de France de joutes. 
Au programme ensuite de ce conseil de novembre, la 
requalification du quartier de la Gare qui entre dans une 
phase active, avec les démolitions à venir d'anciens 
immeubles entre les rues du 8 Mai, du 11 Novembre et 
Aristide-Briand et le prochain aménagement du parvis de 
la gare SNCF, ainsi que le projet de construction de 30 
logements cités Berquet et la création d'une nouvelle 
desserte destinée à désenclaver ce quartier et à en sécuriser 
l'accès. 
Autre dossier important également que celui de 
l'enfouissement progressif des réseaux électrique et 
téléphonique de la commune qui contribue à la mise en 
valeur de nos rues et quartiers. 
Enfin, le devenir du bâtiment du Château était aussi à 
l'ordre du jour après le départ du bureau de poste pour 
ses nouveaux locaux de l'avenue François-Mitterrand et 
l'installation d'une commission chargée de réfléchir à 
l'utilisation future de ces locaux, aidée en cela par le 
cabinet d'architectes Marin de Lyon. 

Jean-Pierre RIOULT 
 

�  Subventions aux associations locales - Année 2007 
Comme chaque année à pareille époque, il est demandé 
au Conseil municipal d’approuver l’attribution des 
subventions annuelles aux associations locales. Des 

propositions ont été faites par la commission des 
Finances du mardi 6 novembre qu'il est demandé à 
l’Assemblée d’approuver. 
- GS Chasse Basket : 
- GS Chasse Football : 
- Tennis Club : 
- Société de Sauvetage : 
- Amicale Cyclotourisme : 
- Amicale des Sapeurs-pompiers : 
- Amicale des Jeunes Sapeurs-pompiers : 
- Foyer de l’Amitié : 
- Association des Familles : 
- Fédération des Parents d’élèves : 
- Sou des Écoles laïques : 
- Amicale des Donneurs de sang : 
- MJC de Chasse-sur-Rhône : 
- Société des Vignerons Saint-Vincent : 
- UMAC : 
- FNACA de Chasse-sur-Rhône : 
- Amicale Boules : 
- (ACA) Association communale de 

Chasse agréée : 
- - Association sportive USEP : 

8 000 € 
11 000 € 
1 600 € 
2 500 € 

650 € 
2 310 € 

850 € 
1 610 € 

360 € 
1 560 € 
2 560 € 

720 € 
10 000 € 

280 € 
210 € 
400 € 

1 020 € 
 

670 € 
1 390 € 

Le montant global des subventions allouées aux 
associations locales s’élève à 47 690 €, soit une 
augmentation de + 5,12 % par rapport à 2006. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

�  Subventions aux associations extérieures - Année 
2007 
De même qu’en ce qui concerne les associations locales, 
les subventions aux associations extérieures sont également 
attribuées à cette époque. 
Les propositions de la commission des Finances fixent le 
montant global des subventions allouées aux associations 
extérieures en 2007 à 4 700 €. Il est donc demandé à 
l’Assemblée d’approuver ces propositions. 
- Centre Léon-Bérard : 
- Ligue de l'Enseignement de l'Isère : 
- Prévention routière : 
- Pupilles des écoles publiques de l'Isère : 

270 € 
360 € 
90 € 

169 € 



 

- AFIPAEIM (Handicapés) : 
- CEDIA (Arméniens) : 
- ADF 38 : 
- Handivienne : 
- Restaurants du Cœur : 
- DDEN (Délégué départemental de 

l’Éducation nationale) : 
- Bibliothèque pédagogique : 
- Les Jardins de Lucie : 
- Secours catholique Grenoble : 
- Secours populaire français : 
- Croix-Rouge française : 

360 € 
210 € 
700 € 
360 € 
510 € 

 
180 € 
170 € 
330 € 
330 € 
330 € 
330 € 

La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

�  Quartier de la Gare : démolitions d’anciens 
immeubles 
Dans le cadre de la concession qui lui a été attribuée par 
la Commune pour la rénovation du quartier de la Gare, la 
SERL (Société d’Équipement du Rhône et de Lyon) va 
procéder à la démolition d’anciens immeubles acquis 
antérieurement soit par la Mairie, soit par la SERL elle-
même. Il s’agit des anciennes bâtisses situées au carrefour 
de la rue du 11 Novembre et de la rue Aristide-Briand, 
notamment le bâtiment qui abritait auparavant la pizzeria 
Da Gianni. L’ancienne propriété Bochet Père, située dans 
le triangle formé par la rue du 8 Mai, la rue du 11 
Novembre et la rue Aristide-Briand, est également 
concernée. Ces démolitions sont indispensables à la fois à 
la restructuration du quartier et à la réalisation de nouvelles 
constructions mais aussi au futur réaménagement de la rue 
du 8 Mai. 
Plusieurs autres démolitions ne sont pas incluses dans 
l’opération programmée par la SERL car celle-ci ne peut 
consacrer que 120 000 € à cette démolition. Elle a 
toutefois consulté, par appel d’offres, différentes 
entreprises pour la totalité de l’opération. C'est le 
groupement Bonnard-Romet qui a été déclaré moins 
disant. La SERL l'a donc retenu pour la tranche ferme. 
Il est donc proposé à l’Assemblée de retenir le 
groupement Bonnard-Romet et de passer avec lui un 
marché adapté pour les démolitions suivantes : 
- Option 1 : Démolition de l’ancienne maison « René 

Bochet » en limite de la rue du 8 Mai et de la rue du 
Champ-du-Roy ; 

- Option 2 : Démolition des anciennes maisons 
« Charles Domeyne » et « Morbidelli » au bas de la 
rue du 8 Mai, le long de l'avenue Frédéric-Mistral ; 

- Option 3 : Débroussaillage des terrains des anciennes 
propriétés « Bouchard » et « Bochet », décapage de la 
terre végétale et remise à niveau, en contrebas du mur 
de soutènement de la rue du 8 Mai, du côté de la rue 
du Champ-du-Roy. 

Un rabais sur le prix proposé a été demandé par la Mairie 
au groupement Bonnard-Romet. Après négociation, le 
montant définitif du marché, toutes options retenues, 
s’établirait donc à 98 255 €. Il est demandé à l’Assemblée 
d’approuver le marché correspondant et d’autoriser le 
maire à le signer. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
 

�  Projet de construction de 30 logements Cités 
Berquet : approbation de l’avant-projet et du marché 
de maîtrise d’œuvre, demandes de subventions 
En janvier 2007, le Conseil municipal a approuvé le 
projet d’acquisition à la société Grande Paroisse de 
l’ancienne voie ferrée de desserte de la zone industrielle 
en vue du désenclavement des cités Berquet. La société 
ICF (Immobilière des Chemins de Fer) projette en effet 
de construire une trentaine de nouveaux logements afin 
de répondre aux besoins existants en matière de 
logements sociaux dans le secteur. La Commune a 
demandé, comme préalable à la construction de nouveaux 
logements, la mise en place d’une nouvelle desserte pour 
cet ensemble d’habitations car le débouché actuel des 
cités Berquet sur le CD 4 rue Pasteur, par la rue des 
Victimes du Bombardement, est très dangereux. La 
société ICF a accepté le principe de ce nouvel accès qui 
s’effectuerait donc par l’emplacement de la voie ferrée 
qui desservait, à partir de la gare de triage, la zone 
industrielle de l’Islon. 
Des études ont été effectuées par le bureau d’études 3D 
Ingénierie. Elles concernent à la fois la création de la voie 
nouvelle, le réaménagement des VRD (Voirie, Réseaux 
Divers) des cités Berquet et la création des viabilités 
propres aux futurs bâtiments. Le montant total des 
travaux, honoraires et frais divers liés à cette opération 
s’élèvent à 841 396,20 € HT, dont 238 760 € pour la 
création de la nouvelle voie, 290 530 € pour le 
réaménagement des VRD de la cités Berquet et 264 480 € 
pour la viabilisation des futurs logements. Les honoraires 
et frais divers, établis à un taux de 6 %, s’élèvent à 
47 626,20 €. 
Des discussions sont en cours pour parfaire le montage 
financier de l’opération qui impliquerait les partenaires 
suivants : ICF, pour la constructions des 30 nouveaux 
logements et la rénovation des 27 autres, l’État, par 
l’intermédiaire du Fond d’Aménagement Urbain, le 
Conseil régional Rhône-Alpes, au titre des opérations 
Contrat de Ville, et le Conseil général de l'Isère, au titre 
de la dotation territoriale et des aménagements de 
sécurité, la Communauté d'Agglomération du Pays 
Viennois, au titre de sa compétence « Voirie », la 
Commune de Chasse-sur-Rhône.  
Il est donc demandé à l’Assemblée : 
- d’approuver l’avant-projet correspondant, pour un 

montant d'environ 840 000 € HT ; 
- d’autoriser le maire à solliciter les subventions et 

participations nécessaires auprès des organismes 
concernés par la réalisation de ces travaux ; 

- d’approuver le marché de maîtrise d’œuvre avec le 
bureau d’études 3D Ingénierie, pour un montant HT 
de 47 626,20 € ; 

- d’autoriser le maire à poursuivre les démarches 
nécessaires pour faire aboutir ce dossier et à élaborer 
les conventions correspondantes. 

La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 

� �Aménagement du parvis de la gare SNCF : 
information sur l’attribution des marchés 
Le 18 septembre 2007, le Conseil municipal, vu 
l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005, avait autorisé le 



 

maire à signer les marchés de travaux concernant les 
aménagements devant la gare SNCF. La Commission 
d'Appel d'Offres s’est réunie les lundis 8 et 15 octobre 
2007. Le lundi 8 octobre, elle a ouvert les plis des 
entreprises candidates ; le 15 octobre, elle a décidé de 
l’attribution des marchés aux entreprises. Ces décisions, 
prises à l’unanimité, sont les suivantes : 
- Lot n°1 : Démolition voirie, réseaux divers (estimation 

246 300 € HT) - Attribution du marché à l'entreprise 
Roger-Martin Lyon, moins-disante, conjointement 
avec les sociétés Bonnard et Romet, pour un montant 
HT de 239 965,50 € ; 

- Lot n°2 : Éclairage public, réseaux secs (estimation 
19 500 € HT) - Attribution du marché à l’entreprise 
EEE, moins-disante, pour un montant HT de 
15 650 € ; 

- Lot n°3 : Espaces verts, clôtures, arrosage (estimation 
84 200 € HT, tranches optionnelles comprises) - 
Attribution du marché à l’entreprise ISS Espaces 
verts, moins-disante, pour un montant HT de 
44 564 € pour l’option de base, avec les montants 
suivants pour les diverses options : 

 - Option 1 : 24 410 € HT 
 - Option 2 : 14 498 € HT 
 - Option 3 : 4 358 € HT 
Une seule de ces trois options sera retenue dans le cadre 
du marché. 
Cette communication aux élus municipaux est faite à titre 
d’INFORMATION. 
 

�  Dossiers d'enfouissement des réseaux électrique et 
téléphonique de la commune suivis par le SE 38 
(Syndicat Énergie de l'Isère) 
1. Approbation du dossier définitif pour le chemin des 
Roches 
Le 9 octobre 2006, le Conseil municipal a approuvé le 
dossier préalable concernant des travaux de mise en 
souterrain de l’électricité basse-tension, chemin des 
Roches, élaboré par le SE 38. Le prix de revient 
prévisionnel de l’opération s’élevait à 115 465 € et la 
participation prévisionnelle de la Commune (compte tenu 
des financements apportés par EDF) à 45 841 €. La 
contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage SE 38 se 
montait à 4 633 €. Depuis l’approbation de cette 
convention préalable, un dossier définitif a été réalisé 
sous maîtrise d’ouvrage du SE 38. Le plan de 
financement de l'opération s'établit donc comme suit : 
- pour la partie mise en souterrain de l’électricité, le 

prix de revient prévisionnel s’élève à 112 603 € et la 
contribution prévisionnelle globale de la Commune, 
compte tenu des frais de maîtrise d’ouvrage, à 
43 927 € ; 

- pour les travaux sur les réseaux France Télécom, le 
prix de revient prévisionnel de l’opération équivaut à 
la contribution prévisionnelle globale à verser par la 
Commune, soit un montant de 16 597 €. 

Il est demandé à l’Assemblée d’approuver les deux 
projets de délibération transmis par le SE 38. 
Les délibérations correspondantes sont approuvées à 
l’UNANIMITÉ.  
 
 

2. Approbation du dossier préalable pour le quartier 
de Trembas 
Le 27 août 2007, le SE 38 a transmis à la Commune le 
dossier préalable concernant l’enfouissement du réseau 
basse-tension électrique et du réseau téléphonique, le 
long de la route de Seyssuel, à hauteur des futurs 
lotissements de Trembas. Il s’agit d’enfouir 380 m 
linéaires de réseaux basse-tension électrique et 400 m 
linéaires de réseau téléphonique. En ce qui concerne les 
travaux sur le réseau de distribution publique 
d’électricité, le prix de revient prévisionnel TTC de 
l’opération est estimé à 54 032 € et la participation 
prévisionnelle de la Commune à 36 426 €, incluant une 
contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SE 38 
pour 2 168 €. En ce qui concerne les travaux sur le réseau 
France Télécom, le prix de revient prévisionnel de 
l’opération est estimé à 20 263 €, somme identique à la 
participation prévisionnelle de la Commune qui inclurait 
la contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du SE 38. 
Les deux participations communales seront compensées 
par une participation équivalente des lotisseurs des 
« Jardins d’Oreste » et des « Jardins de Jeanne », dans le 
cadre du Programme d'Aménagement d'Ensemble de 
Trembas. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver, par deux 
délibérations séparées (une pour l’enfouissement du réseau 
électrique basse-tension et une pour l’enfouissement du 
réseau téléphonique) ce dossier préalable et d’autoriser le 
maire à poursuivre les démarches correspondantes. 
Les délibérations correspondantes sont approuvées à 
l’UNANIMITÉ.  
3. Approbation du dossier préalable pour la rue du 8 
Mai 
Le 24 octobre 2007, le SE 38 (Syndicat Énergie de 
l’Isère) a transmis à la Commune le dossier préalable 
concernant la mise en souterrain des réseaux basse-
tension et France Télécom de la rue du 8 Mai 1945. Ce 
dossier est lié à la ZAC du quartier de la Gare et, plus 
particulièrement, à la mise à double sens et au 
reconditionnement de la rue du 8 Mai. Le dossier établi 
par le SE 38 fait apparaître un enfouissement des réseaux 
électrique sur 200 m linéaires et un enfouissement du 
réseau France Télécom sur 40 m linéaires. En ce qui 
concerne les travaux sur le réseau de distribution 
d’électricité, le montant global de l’opération s’élèverait à 
46 040 € et la participation prévisionnelle de la 
Commune, frais de maîtrise d’ouvrage du SE 38 inclus, à 
un montant de 31 038 €. En ce qui concerne les travaux 
sur le réseau France Télécom, le prix de revient 
prévisionnel de l’opération s’établit à 3 021 €, équivalant 
à la participation prévisionnelle de la Commune, qui 
inclut la contribution aux frais de maîtrise d’ouvrage du 
SE 38. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver les deux 
délibérations correspondantes (une pour le financement 
des travaux sur le réseau de distribution d’électricité et 
une pour le financement des travaux sur le réseau France 
Télécom) transmises par le SE 38 et d’autoriser le maire à 
poursuivre les démarches correspondantes. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 



 

�  Requalification du bâtiment du Château : 
convention d’études avec le cabinet d’architectes 
Marin 
Le 26 mars 2007, le Conseil municipal a décidé de la 
mise en place d’une commission spécifique sur le devenir 
du bâtiment du Château. En effet, le bureau de poste qui 
occupait jusqu’ici la partie historique du bâtiment du 
Château a été transféré avenue François-Mitterrand. 
L’accueil postal et le logement de fonction de La Poste 
sont actuellement inoccupés. Seul le tri postal demeure 
pour l'instant au bâtiment du Château et celui-ci 
déménagera à Pont-Évêque lorsque le nouveau bâtiment 
que La Poste a prévu de construire sera réalisé. Il est donc 
nécessaire de se préoccuper du devenir de cette partie du 
bâtiment communal du Château et c'est là l'objet de la 
commission communale. Une première réunion rassemblant 
élus municipaux, personnes qualifiées et représentants 
d’association a eu lieu le jeudi 27 septembre 2007 à 18h à 
la mairie. Une autre réunion est programmée pour le jeudi 
15 novembre à 18h30. 
La Mairie a souhaité faire intervenir, dès le début des 
travaux sur l'avenir du bâtiment du Château, un architecte 
(Monsieur Reboux du cabinet Marin) afin qu’il prenne 
note des différentes options possibles et les traduise par 
des esquisses soumises ensuite à la commission. Une 
convention d’études entre ce cabinet et la Mairie a été 
établie pour formaliser l’intervention. Elle s’élève à un 
montant de 10 600 € HT. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver cette 
convention d’études et d’autoriser le maire à la signer. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

�  Attribution du nom de « Claude-Chaput » au 
terrain d’honneur du stade municipal 
Par courrier daté du 21 septembre 2007, la section 
Football du groupe sportif de Chasse-sur-Rhône a 
souhaité rendre hommage à M. Claude Chaput, 
récemment décédé. Celui-ci, licencié du club, y a joué 
plusieurs années avant d'encadrer les équipes de jeunes. 
Le GS Chasse Football souhaite donc baptiser le terrain 
d’honneur du stade municipal « Terrain Claude-Chaput ». 
Cette dénomination permettrait aussi de rendre hommage 
au père de Claude Chaput, M. Yves Chaput, qui a été 
président du club de football pendant 22 ans et conseiller 
municipal de Chasse. 
Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver cette 
dénomination et d’autoriser le maire à prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour la rendre effective. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 

�  Déclassement de l’aire de stationnement pour 
poids-lourds rue Pasteur 
Par délibération datée du 18 septembre 2007, le Conseil 
municipal a procédé à la désaffectation du parking poids-
lourds situé rue Pasteur. Suite au rejet par le tribunal 
administratif de Grenoble du référé déposé par les 
consorts Ghernati et Marotte, une réunion a été organisée 
avec la sous-préfecture de Vienne pour la mise en œuvre 
de la désaffectation du parking telle que décidée par le 
Conseil municipal. En fonction des résultats de cette 

réunion, il sera demandé à l’Assemblée d’approuver une 
nouvelle délibération concernant le déclassement du 
parking poids-lourds, préalable à la vente des terrains. 
Monsieur Rioult indique que, depuis l’élaboration de la 
note de synthèse, une rencontre a eu lieu, dans les locaux 
de la sous-préfecture de Vienne, en présence des 
restaurateurs routiers. Ceux-ci ont annoncé le dépôt d’un 
nouveau recours, sur le fond et en référé, contre la 
délibération du Conseil municipal du 18 septembre 2007 
portant désaffectation du parking poids-lourds. Le délai 
de jugement pouvant être estimé à 1 mois environ, la 
Mairie a décidé de surseoir à la mise en œuvre pratique 
de la désaffectation du parking poids-lourds par sa 
fermeture effective, jusqu’au prononcé du jugement. Le 
déclassement du parking est donc repoussé et la 
délibération correspondante retirée, au moins jusqu’à la 
prochaine séance du conseil municipal. 
Monsieur Rioult informe l’Assemblée que, lors de la 
réunion à la sous-préfecture de Vienne, Monsieur le 
Sous-préfet s’est engagé à prendre tous les contacts 
nécessaires afin d’examiner les possibilités de 
reconversion des restaurants routiers. 
Le maire déclare pour sa part devant l'Assemblée qu'en 
tout état de cause, même si la société Biomatech décide 
de quitter Chasse-sur-Rhône et d'abandonner ses projets 
d'extension sur place, la fermeture du parking poids-
lourds et sa reconversion pour une activité économique 
valorisante resterait d’actualité. 
 

�  Attribution d’une subvention exceptionnelle à la 
Société de Sauvetage 
Il est proposé à l’Assemblée l’attribution à la Société de 
Sauvetage d’une subvention exceptionnelle de 1 500 € 
pour son déplacement lors de la finale de la coupe de 
France de joutes. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  ��
 

�  Calendrier des manifestations 
- Mercredi 12 décembre à partir de 14h : 

Distribution du colis de Noël aux personnes 
âgées organisée par le CCAS au Château 

- Jeudi 13 décembre à 18h30 : 
Conseil municipal à la mairie 

- Dimanche 16 décembre : 
Repas de Noël des Anciens organisé par le 
CCAS à la salle Jean-Marion 

 

�  Informations municipales 
Élections municipales : dates à retenir 
Les dates des élections pour le renouvellement des 
conseils municipaux et des conseils généraux sortants 
sont fixées aux 9 et 16 mars 2008. Le scrutin sera ouvert 
à 8h et clos à 18h. 
Pour pouvoir voter, vous devez vous inscrire sur les listes 
électorales, si ce n’est pas déjà fait, avant le 31 décembre 
2007 (du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h30, au secrétariat du premier étage). 
Recensement 
La population de Chasse-sur-Rhône sera recensée entre le 
jeudi 17 janvier et le samedi 16 février 2008. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la mairie 
(secrétariat 1er étage) au 04 72 24 48 00. 


